
Résultas 1

     PREFET DU MORBIHAN

RESULTATS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

mardi 10 octobre 2017

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Décision

Maire de Caudan Favorable

Autorisation

Pdt de la communauté d’agglomération du pays de Lorient Favorable

Pdt du syndicat mixte pour le SCOT du pays de Lorient Favorable

Pdt du Conseil Départemental Favorable

Pdt du Conseil Régional Favorable

Maire de Bieuzy Favorable

Vice Président de Centre Morbihan Communauté Absent

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Extension, sur les parcelles cadastrées ZT n° 
273, 275, 359, 360 et 361, d’un ensemble 
commercial par l’extension du magasin à 

l’enseigne « CENTRAKOR », d’une surface 
actuelle de vente de 1 473,50m², pour 

atteindre une surface future de vente de 2 
084,50 m², situé 594 rue Pierre Landais, au 

sein de la zone de Kerpont-Bellevue à 
CAUDAN (56850)

Société BELLEVUE 
DIFFUSION représentée 

par M. LE GALEZE 
Yohann, gérant



Résultas 2

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Décision

Maire de Vannes Favorable

Autorisation

Pdt de la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan – Vannes Agglo Favorable

Pdt du SCOT du Pays de Vannes Favorable

Pdt du Conseil Départemental Favorable

Pdt du Conseil Régional Favorable

Maire de Bieuzy Favorable

Vice Président de Centre Morbihan Communauté Absent

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Décision

Maire de Séné Favorable

Autorisation

Pdt de la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan – Vannes Agglo Favorable
Pdt du SCOT du Pays de Vannes Favorable
Pdt du Conseil Départemental Favorable
Pdt du Conseil Régional Favorable
Maire de Bieuzy Favorable
Vice Président de Centre Morbihan Communauté Absent
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Extension, sur la parcelle cadastrée EL n° 73, 
d’un ensemble commercial par la création 

d’un magasin de produits surgelés à 
l’enseigne « ECOMIAM », d’une surface de 
vente de 380 m², situé ZAC de Parc Lann, 

Espace Copernic 1, Rue Aristide Boucicaut à 
VANNES (56000) 

S.A.S. ECOMIAM.COM, 
représentée par M. Daniel 
SAUVAGET, Président

Extension, sur la parcelle cadastrée AL n° 59, 
d’un ensemble commercial par la création 

d’un magasin de vente de cycles et 
accessoires à l’enseigne 

« CYCLEXPERTS », d’une surface de vente 
de 392,20 m², situé rue des Vosges, ZAC du 

Poulfanc à SENE (56860)

SARL BIKE TOUL, 
représentée par M. David 

TOULLEC, gérant



Résultas 3

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Saint-Avé Favorable

Avis favorable

Pdt de la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan – Vannes Agglo Favorable
Pdt du SCOT du Pays de Vannes Favorable
Pdt du Conseil Départemental Favorable
Pdt du Conseil Régional Favorable
Maire de Bieuzy Favorable
Vice Président de Centre Morbihan Communauté Absent
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Extension, sur les parcelles cadastrées CD n° 
180p et 183, d’un ensemble commercial par 

l’extension du magasin exploité sous 
l’enseigne « INTERMARCHE SUPER », 

situé ZI Kermelin, 4 rue Marcel Dassault à 
SAINT-AVE (56890) ;

Société FONCIERE 
CHABRIERES
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